
 

 

 

 

 

Campus Notre-Dame des Aydes, Saint-Charles, Saint-Vincent-Père-Brottier 
Ecole – Collège - Lycée 

 

 

 
 
 
Objet : stage en entreprise 
 

Blois, le 03/07/2023 

 

 
Madame, Monsieur, 

 
 

Inscrit dans leur cursus de formation, les élèves de 4ème générale option Parcours Avenir Augmenté du collège 
Saint-Charles doivent effectuer 2 périodes de stage en entreprise. 
 
Période 1 : du lundi 06 au vendredi 10 novembre 2023   
Période 2 : du lundi 15 janvier au vendredi 19 janvier 2024 

 
 

 
 
 

 
Si vous êtes en capacité d’accueillir, un jeune sur l’une de ces périodes merci de bien vouloir compléter les 
informations suivantes (Les conventions vous seront transmises à la prochaine rentrée scolaire) : 
 

Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………………………………..…….………………  

responsable de l’entreprise …………………………………………………………………………………………………………..…….……………… 

accepterait d’accueillir l’élève (nom, prénom) …………………………………………………………………………………………………………..…….…  

Pour un stage d’initiation pour la période :  1      2      

 

 

 

 

 

 

 

Cachet de l’établissement   date : ……/………/……………..  signature :  
        

 

Nom du responsable légal de l’élève : ……………………………………………………….. 

Date ……/………/……………... et signature : 

 

 

En vous remerciant par avance et en restant à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 
 

 
F.Rocher, 

Référent section découverte professionnelle 
 

 

 

 
43  rue de la Garenne BP 40094    -    41004  BLOIS    Cedex 
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OBJECTIFS assignés au stage d’initiation en 
milieu professionnel : 

▪ Permettre aux élèves de découvrir différents 
milieux professionnels.  

▪ Développer leurs goûts et aptitudes et de 
définir un projet de formation ultérieure. 
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